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A l’attention de la Chambre Régionale de l’Economie  Sociale et Solidaire Ile-De-France 
(Cress IdF) 

 
 
 
 

Fontenay-Sous-Bois, le 03 Juin 2017 
 

Madame, Monsieur,  
 
 
 
Vous m’avez interrogée (ainsi que mon suppléant Vianney Orjebin) en tant que candidate aux élections 
législatives de juin 2017, investie par la France Insoumise et soutenue par Jean-Luc Mélenchon, sur 
l’accompagnement que je souhaite apporter aux entreprises de l’Economie Sociale et Solidaire(ESS) 
lors de mon mandat.  

Je vous en remercie. 

Le développement de l'ESS est un objectif en soi pour la France Insoumise dans notre vision du 
développement économique national. 

Pour ce faire, nous souhaitons par exemple : 

� Renforcer le cadre juridique des coopératives, en révisant le code des marchés publics pour 
favoriser les entreprises de l’ESS et les coopératives, en inscrivant dans la loi le droit de 
préemption des salarié.e.s pour la reprise en coopérative en cas de vente ou liquidation, et en 
redéfinissant par la loi le statut des banques coopératives ; 

� Soutenir les alternatives citoyennes concrètes, en appuyant les initiatives d’habitat autogéré et 
coopératif, en privilégiant les coopérations des organismes publics avec les structures de l’ESS 
du secteur concerné, en appuyant les agriculteurs.trice.s qui s’installent dans une démarche de 
circuits courts de proximité, en lien avec les réseaux citoyens comme les Amap ; 

� Développer l’ESS et les communs, en affirmant un contrôle citoyen régulier de la conformité 
des pratiques aux principes démocratiques et égalitaires pour l’ensemble des structures de 
l’ESS, en intégrant l’ESS dans les programmes économiques et sociaux au lycée, en 
reconnaissant juridiquement les biens communs : air, eau, alimentation, le vivant, la santé, 
l’énergie …, et en favorisant en commun des unités de production d’énergies locales. 



Le livret "nationalisation, coopératives et ESS" publié par la France Insoumise détaille notre vision sur 
le sujet. Ce livret est annexé à la présente lettre.  
 

Vous souhaitant bonne réception de ce courrier, je vous invite également à retrouver l’ensemble du 
programme de la France insoumise, L’avenir en commun, en librairie ou à l’adresse suivante : 
https://avenirencommun.fr/. 

 

Stéphanie Michel 

 


